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Objectifs 

Ce document présente les recommandations de 
prévention et contrôle des infections (PCI) du 
SRAS-CoV-2 émises par le Comité sur les 
infections nosocomiales du Québec (CINQ) pour le 
nouveau-né exposé lors de sa naissance à sa 
mère qui est un cas de COVID-19 dans sa période 
de contagiosité. Il présente aussi des 
recommandations lorsque le nouveau-né est 
exposé à un cas de COVID-19 dans un contexte 
autre qu’au moment de sa naissance. Elles sont 
basées sur les connaissances scientifiques 
actuelles, les recommandations d’organisations 
reconnues (voir section Méthodologie) et seront 
révisées de façon continue. 

Ces recommandations ciblent donc le séjour 
postnatal à l’unité des naissances ainsi que les 
nouveau-nés transférés dans une unité néonatale 
(UNN) ou une pouponnière et n’abordent pas les 
mesures de PCI pour un nouveau-né qui est un 
cas de COVID-19. En ce sens, ce document doit 
être consulté de façon complémentaire aux autres 
documents sur la COVID-19 produits par l’Institut 
national de santé publique du Québec (INSPQ) 
dont : 

SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en 
prévention et contrôle des infections dans les 
milieux de soins 

SRAS-CoV-2 : Mesures de prévention et contrôle 
des infections en présence d’un cas suspecté ou 
un cas de COVID-19 en milieux de courte durée, 
de longue durée, de réadaptation et de santé 
mentale. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
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Méthodologie 

Les recommandations présentées dans ce document sont établies d’abord en fonction de la littérature 
scientifique publiée. Une stratégie de recherche documentaire a été conçue afin de déterminer s’il est 
possible d’identifier quel nouveau-né sera positif à la naissance, quels facteurs contribuent à la transmission 
verticale et évaluer le risque réel qu’un nouveau-né soit infecté par le SRAS-CoV-2 lors d’un accouchement 
vaginal via les selles et les sécrétions vaginales. 

En date du 22 février et 17 juin 2022, les bases de données PubMed et Embase ont été interrogées via la 
plateforme Ovid. La période couverte par ces deux interrogations est du 20 août 2021 au 17 juin 2022. Les 
mots-clés suivants ont été utilisés : SARS-CoV-2, COVID-19, newborns, neonates, babies, perinatal, infant, 
vertical, transmission, infection, mother. En excluant les lettres, les commentaires et les éditoriaux, 
661 articles sont ressortis. Face au nombre important d’articles, uniquement les revues systématiques et les 
méta-analyses révisées par les pairs ont été retenues (soit 6 articles) et ont répondu à nos questions de 
recherches. 

En parallèle, les recommandations publiées par les neuf instances nationales et internationales suivantes ont 
été consultées entre juin et août 2022 : Organisation mondiale de la Santé (OMS), Public Health Ontario 
(PHO), Ministery of Health Ontario (MHO), Provincial Council for Maternal and Child Health (PCMCH), Centers 
for diseases control and prevention (CDC), British Colombia Centers for diseases control (BCCDC), Centre 
national de prévention des infections (Swissnoso), Alberta Health Services (AHS) et Government of Western 
Australia. 

Cette consultation a permis d’assurer une concordance entre les mesures recommandées dans ce document 
et les instances internationales. 

Enfin, les mesures qui n’étaient pas appuyées par la littérature scientifique ou dont l’application était 
divergente ou non précisée dans les recommandations des instances internationales ont été discutées avec 
les membres du CINQ afin d’établir un consensus d’experts sur la question. Plus globalement, la démarche 
s'inscrit dans un processus de gestion de risque visant à optimiser l'utilisation des ressources disponibles, et 
ce, tout en assurant la sécurité de la population. 

Les recommandations seront révisées en continu en fonction de l’évolution de l’épidémiologie, de la 
littérature scientifique et des recommandations des instances internationales. 
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Constats de la littérature  

Littérature scientifique 

Transmission verticale 

La transmission verticale est possible, mais demeure néanmoins très rare. Selon une méta-analyse incluant 
472 études (soit 206 études de cohortes et 266 études de cas et séries de cas) totalisant 28 952 mères et 
18 236 nouveau-nés, la transmission verticale serait survenue chez moins de 2 % des nouveau-nés (Allotey 
et al., 2022). 

Transmission horizontale 

La transmission horizontale demeure plus probable entre autres via les contacts du nouveau-né avec un cas 
de COVID-19 après la naissance, ainsi que les contacts avec l’environnement contaminé et les travailleurs de 
la santé (TdeS) pouvant agir comme vecteur. La sévérité de la maladie et l’infection postnatale chez la mère 
seraient des facteurs prédictifs de positivité chez les nouveau-nés et non le trimestre d'infection de la mère, 
la naissance prématurée, le mode d'accouchement, l'allaitement ou la cohabitation mère-bébé à la naissance 
(Allotey et al., 2022; Musa et al., 2021). Même si dans l’étude d’Allotey et al. de l'ARN a été retrouvé dans des 
sécrétions vaginales, le liquide amniotique, le placenta et le lait maternel, cela n'indiquerait pas 
nécessairement une corrélation avec une infection chez le nouveau-né. Dans sa conclusion, une COVID-19 
sévère chez la mère peut être associée à une positivité du SRAS-CoV-2 chez le nouveau-né, mais pas 
l'accouchement vaginal, l'allaitement ou le contact mère/bébé après la naissance. L’analyse de la littérature 
scientifique effectuée nous indique toutefois qu’il manque de données afin de déterminer à quel moment le 
nouveau-né se positive suite à une exposition postnatale (Allotey et al., 2022; Bostos et al., 2021). 

Littérature grise 

Toutes les instances consultées proposent la mise en place de mesures limitant la possibilité de transmission 
horizontale, soit par des mesures de distanciation lors de la cohabitation, soit par des mesures 
administratives limitant les contacts du nouveau-né avec un accompagnateur qui est un cas de COVID-19 ou 
soit par l’utilisation d’équipement de protection individuelle par la mère et l’accompagnateur. 

Conclusions des constats de la littérature 

À la lumière de ces constats et des discussions tenues avec les experts, nous proposons des 
recommandations visant à limiter la transmission en ciblant les nouveau-nés susceptibles de développer une 
infection à SRAS-CoV-2, et ce, selon la nature de son exposition à un cas de COVID-19. Des 
recommandations visant à prévenir la transmission horizontale sont également proposées. Les 
considérations cliniques, soit la prise en charge et le suivi d’un nouveau-né de mère ayant la COVID-19, ne 
sont pas abordées dans ces recommandations. À cet effet, le document Dépistage, prise en charge et suivi 
du nouveau-né (NN) de mère avec la COVID-19 (2022, 1er septembre), [document inédit], produit par les 
pédiatres-infectiologues des quatre CHU pédiatriques, entériné par le comité mère-enfant et partagé aux 
régions doit être consulté de façon complémentaire.  
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Définitions 

Cette section définit des termes qui sont propres à ce document et par conséquent, est complémentaire au 
document suivant produit par le CINQ : 
SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des infections dans les milieux de soins 

Accompagnateur Personne qui est présente auprès de la parturiente ou qui cohabite avec le nouveau-né lors du 
séjour postnatal. Il ne s’agit pas d’un visiteur. 

Cohabitation Nouveau-né qui est hébergé en continu avec sa mère et l’accompagnateur. 

Contact significatif 
avec le cas de 
COVID-19 

Pour les nouveau-nés en cohabitation 

Nouveau-nés qui cohabitent avec un cas de COVID-19. 

Pour les nouveau-nés hébergés à la pouponnière ou à l’unité néonatale 

 Contact à moins de 2 mètres sans port adéquat du masque médical par le cas de COVID-19, 
peu importe la durée. 

 Contact à moins de 2 mètres avec port du masque médical adéquat par le cas de COVID-19, 
mais avec présence de situations à haut risque de transmission, par exemple : 

 Peau à peau prolongé 

 Absence d’hygiène des mains (HDM) avant contact 

 Absence d’hygiène de la peau qui est en contact avec nouveau-né  

Une évaluation au cas par cas par une autorité compétente en PCI est nécessaire dans ce type de 
situation. 

* L’accouchement vaginal en tant que tel n’est pas considéré comme un contact significatif.  
Lors d’une césarienne, un contact transitoire incluant le peau à peau d’une durée de moins de 
10 minutes (avec port du masque par la mère et l’accompagnateur ainsi que l’hygiène des 
mains et de la peau en contact avec le nouveau-né) ne correspond pas à un contact significatif. 

Nouveau-né 
symptomatique 
(MSSS et CDC, 
2022) 

 Hypo/hyperthermie 

 Atteinte état général/léthargie 

 Symptômes d’infection des voies respiratoires supérieures (IVRS) : congestion nasale, 
écoulement nasal, toux 

 Détresse respiratoire (ex. : tachypnée, stridor, cyanose) 

 Signes de souffrance/intolérance digestive (vomissements, diarrhées, difficultés aux boires, 
ballonnement abdominal) 

 Convulsions 

* Ces signes surviennent dans la première semaine de vie (entre J4-J7) en cas d’acquisition 
périnatale. 

Transmission 
horizontale 

Transmission d'un agent pathogène d'un sujet malade ou d'un porteur sain à un hôte réceptif, par 
contact direct ou indirect, ou par l'intermédiaire d'un vecteur. 

Transmission 
verticale 

Transmission d'un agent infectieux à sa descendance, pendant la grossesse, par voie 
transplacentaire, ou encore après la naissance, par le lait maternel.  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
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Précautions additionnelles et prélèvements pour le nouveau-né en contact avec un cas 
de COVID-191 

Ces recommandations visent à limiter la transmission en ciblant les nouveau-nés susceptibles de développer une infection à SRAS-CoV-2, et ce, selon 
la nature de leur exposition à un cas de COVID-19. S’il y a présence de risques de transmission verticale (ex. : nouveau-né symptomatique à la 
naissance), un prélèvement à 2 heures de vie est cliniquement indiqué afin d’éliminer la transmission verticale, tel que mentionné dans le document 
Dépistage, prise en charge et suivi du nouveau-né (NN) de mère avec la COVID-19, (2022, 1er septembre). S’assurer que le visage du nouveau-né est 
bien lavé avant d’effectuer le prélèvement pour éviter la contamination du prélèvement. Si le TAAN est positif à 2 heures de vie, il est recommandé 
d’effectuer un autre TAAN à 24 heures de vie pour confirmer le cas. 

Exposé lors de sa naissance à sa mère qui est un cas de COVID-19 dans sa période de contagiosité2, 3 

Tableau 1 Nouveau-né transféré à la pouponnière ou à l’unité néonatale suite à la naissance  

Type contact 

avec sa mère 
Précautions additionnelles (PA) Prélèvements pour test d'amplification des 

acides nucléiques (TAAN) 
Levée des mesures 

SANS contact 
significatif  

Gouttelettes-contact avec protection oculaire 

 Si intervention médicale générant des aérosols 
(IMGA) : aériennes-contact avec protection oculaire 

 24 heures de vie  Lorsque le TAAN à 24 heures de vie est 
négatif A B 

AVEC contact 
significatif 

Gouttelettes-contact avec protection oculaire. 

 Si IMGA : aériennes-contact avec protection 
oculaire 

*  Si leTAAN à 24 heures de vie est négatif, les 
précautions gouttelettes-contact seules peuvent 
être instaurées (isolement préventif) si le nouveau-
né est asymptomatique. 

 24 heures de vieB 

 Chaque 2-3 jours jusqu’à 7 jours de vie 

Lorsque tous les TAAN effectués sont 
négatifs 

A Pour un nouveau-né de mère ayant une COVID-19 sévère : vu le risque de transmission verticale plus élevé, consulter l’équipe d’infectiologie et de PCI afin de déterminer si des 
prélèvements supplémentaires d’un point de vue clinique sont requis et conséquemment, si un ajustement de la durée de mesures est requis. 

B  Si TAAN négatif à 24 heures de vie chez nouveau-né symptomatique et absence de diagnostic différentiel, refaire prélèvement à 48 heures de vie. 

                                            
1  Si le nouveau-né développe des symptômes compatibles avec la COVID-19 ou s’il est considéré un cas confirmé, appliquer les recommandations du document SRAS-CoV-2 : Mesures 

de prévention et contrôle des infections en présence d’un cas suspecté ou un cas de COVID-19 en milieux de courte durée, de longue durée, de réadaptation et de santé mentale. 
2  La période de contagiosité est de 48 heures précédant l’apparition des symptômes ou la date du prélèvement si asymptomatique, jusqu’à la levée de l’isolement. Ces mesures 

s’appliquent donc pour une mère qui développe des symptômes ou qui a un TAAN positif dans les 48 heures suivant l’accouchement. 
3  Pour une mère dont le statut COVID-19 est inconnu (ex. : accouchement rapide, refus de prélèvement), il est recommandé d’appliquer les recommandations pour un nouveau-né ayant eu 

un contact significatif jusqu’à ce que le statut soit connu. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3280-prevention-controle-infections-covid-19-soins-courte-longue-duree-sante-mentale-COVID-19
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Tableau 2 Nouveau-né en cohabitation 

Type contact 
avec sa mère 

Précautions 
additionnelles 

Prélèvements pour TAAN Levée des mesures 

AVEC contact 
significatif 

Gouttelettes-contact avec 
protection oculaire 

 Si IMGA : aériennes-
contact avec 
protection oculaire 

Entre 24-72 heures de vieA 
Maintenir les précautions additionnelles pour la durée du séjour même si le 
TAAN est négatif (cellule familiale). 

Pour le nouveau-né qui a cohabité et qui doit transférer à la pouponnière ou à l’UNN : 

Prélèvements : compléter les prélèvements demandés au tableau 1 pour le nouveau-né ayant eu des contacts significatifs (jusqu’à 7 jours 
après le dernier contact significatif).  

Précautions additionnelles : selon tableau 1. 

A  À effectuer le plus près possible du congé pour le nouveau-né pour lequel un retour à domicile est prévu à court terme.  

 Exposé à un cas de COVID-19 dans un contexte autre qu’au moment de sa naissance 

Type contact 
avec nouveau-né Précautions additionnelles Prélèvements pour TAAN Levée des mesures 

SANS contact significatif Aucune Aucun Aucune 

AVEC contact significatif  Gouttelettes-contact 

 Jour 0 (dès la découverte du cas) 

ET 

 Chaque 2-3 jours jusqu’à 7 jours 
après le dernier contact  

Lorsque tous les TAAN effectués sont 
négatifs 
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Recommandations pour prévenir la transmission du  
SRAS-CoV-2 au nouveau-né  

Lors de l’accouchement et les soins post-partum immédiats 

 L’accompagnateur qui est un cas de COVID-19 doit procéder à l’hygiène des mains (HDM) à son arrivée 
dans la salle d’accouchement et porter un masque médical en tout temps.  

 Maintenir le chariot de réanimation du nouveau-né à plus de 2 mètres du cas de COVID-19. 

 Protéger le chariot le plus possible de la contamination environnementale soit en le couvrant, soit en le 
faisant entrer dans la salle d’accouchement seulement lorsque requis (le plus près possible du moment 
de la naissance). 

 Lors de la période post-partum immédiate (soins fréquents à la mère et au nouveau-né simultanément, 
souvent par le même TdeS), organiser les soins de sorte à pouvoir changer l’équipement de protection 
individuelle (ÉPI) entre les soins à la mère et au nouveau-né au besoin : 

 Changer minimalement les gants 

 Changer les autres pièces de l’ÉPI si présence de souillures visibles ou au besoin.  

 L’allaitement maternel est favorisé. Voir les recommandations reliées à l’allaitement maternel dans la 
section Lors de la cohabitation. 

Lors de la cohabitation 

 Selon la configuration de la chambre, si possible, garder le nouveau-né à plus de deux mètres du cas de 
COVID-19 entre les périodes d’allaitement et de soins. Si impossible, il est recommandé de placer le 
nouveau-né dans une isolette. 

 Dans la mesure du possible, les soins au nouveau-né devraient être prodigués par la personne qui n’est 
pas un cas de COVID-19. 

 Avant tout contact avec le nouveau-né, allaitement maternel, manipulations d’un tire-lait ou de préparation 
lactée pour nourrissons : 

 Porter le masque médical et procéder à l’HDM. 

 S’assurer que les vêtements sont exempts de souillures telles que des sécrétions respiratoires. 

 Lors des séances de peau à peau (y compris l’allaitement lorsque la mère est un cas de COVID-19), 
nettoyer la peau à l’eau savonneuse avant d’y déposer le nouveau-né. 

 Si un TdeS doit effectuer des soins à la mère qui est un cas de COVID-19 et au nouveau-né, débuter par 
les soins au nouveau-né.  

 L’accompagnateur qui est un cas de COVID-19 ne doit pas cohabiter avec la mère et le nouveau-né. 
Désigner un accompagnateur qui n’est pas un cas de COVID-19. 

 En présence de ces différentes situations, la présence d’un accompagnateur qui est un cas de COVID-
19 pourrait être permise. Les recommandations de l’équipe de PCI afin de prévenir la transmission au 
nouveau-né seront toutefois nécessaires, autant pour les parents que pour l’équipe de soins. Une 
adaptation locale de ces recommandations demeure également possible. 
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 Si présence d’une situation particulière (ex. : raisons humanitaires) : l’accompagnateur doit 
procéder à l’HDM à son arrivée dans la chambre, porter un masque médical en tout temps et 
maintenir une distance de deux mètres lorsque possible. 

 Si la mère est également un cas de COVID-19 : l’accompagnateur doit procéder à l’HDM à son 
arrivée dans la chambre, porter un masque médical en tout temps (il est donc recommandé qu’il 
quitte pour la nuit) et maintenir une distance de deux mètres du nouveau-né le plus possible. 
Informer les parents des bonnes pratiques pour prévenir la transmission d’infections respiratoires au 
nouveau-né lors de l’hospitalisation et suite au retour à la maison. 

 Déterminer avec les parents qui effectuera les soins au nouveau-né en évaluant les risques associés 
à la transmission de la COVID-19 et les bénéfices du lien entre les parents et le bébé. 

 Visiteurs : se référer aux consignes du MSSS : Consignes pour les visiteurs dans les centres hospitaliers 
en contexte de COVID-19. 

Lors du séjour à la pouponnière ou à l’unité néonatale 

Les recommandations suivantes peuvent être modulées par les équipes PCI locales selon la configuration 
physique des unités de soins (ex. : présence de chambres individuelles, grandeur des salles communes où 
sont hébergés plusieurs nouveau-nés, caractéristiques de la ventilation, etc.). En remplacement des parents 
au chevet du nouveau-né, la personne désignée doit faire l’objet des mêmes mesures de PCI. 

 Effectuer l’évaluation des symptômes des parents avant que ceux-ci n’entrent à la pouponnière ou l’unité 
néonatale. 

 Le parent qui est un cas de COVID-19 ne devrait pas se présenter à l’unité néonatale ni à la pouponnière 
durant sa période de contagiosité. Si sa présence est absolument requise (ex. : situation humanitaire) ou si 
la disposition physique de l’unité de soins permet la présence d’un cas de COVID-19, une analyse de 
risque doit être effectuée par les autorités compétentes en collaboration avec l’équipe PCI locale afin 
d’établir des recommandations de PCI. La décision doit être prise localement. 

 Le parent qui présente des manifestations cliniques compatibles avec la COVID-19 devrait être testé par 
TAAN si son TDAR s’avère négatif avant de retourner à la pouponnière ou l’UNN. Les modalités entourant 
les prélèvements doivent être déterminées par l’installation. 

 Advenant que le parent présent soit un cas clinique d’infection respiratoire aiguë autre qu’au SRAS-
CoV-2, appliquer les recommandations du document Mesures de prévention et de contrôle des virus 
respiratoires dans les milieux de soins : Mesures à mettre en place pour la saison des virus respiratoires 
et en présence d’un cas clinique ou confirmé d’un virus respiratoire. 

 Si un parent est un contact étroit d’un cas de COVID-19, il peut se présenter dans le milieu de soins à 
condition que celui-ci soit asymptomatique : 

 Dépistage par TAAN-labo (selon modalités locales) le plus tôt possible et chaque 2-3 jours jusqu’à 
7 jours après la dernière exposition. 

 Si contact domiciliaire continu avec le cas de COVID-19, l’équipe locale de PCI doit déterminer à quel 
moment correspond la dernière exposition. 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-pour-les-visiteurs-en-centres-hospitaliers-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-pour-les-visiteurs-en-centres-hospitaliers-covid-19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2835
https://www.inspq.qc.ca/publications/2835
https://www.inspq.qc.ca/publications/2835
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Recommandations pour l’hébergement du nouveau-né en 
précautions additionnelles  

Lors du séjour à la pouponnière ou à l’unité néonatale 

Chambre individuelle. Si impossible : 

 Hébergement à une distance de plus de deux mètres des autres nouveau-nés dans une isolette fermée.  
Si impossible : 

 S’assurer de la présence d’une barrière physique en tout temps (ex. : isolette fermée, rideaux 
séparateurs si soins effectués avec isolette ouverte). 

Particularités lors de la réalisation d’interventions médicales générant des aérosols 

Chambre à pression négative 

 Si le nouveau-né fait l’objet d’une intervention médicale générant des aérosols (IMGA) en continu et qu’il 
est dans une isolette fermée, les précautions aériennes-contact pourraient ne pas être requises, mais 
devront être appliquées aussitôt que l’isolette est ouverte. 

 Si le nouveau-né est intubé en circuit fermé, les précautions aériennes-contact avec protection oculaire 
sont recommandées puisque le risque d’extubation accidentelle est élevé chez cette clientèle. 
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